
 

 
 

Le Syndicat National des Personnels Administratifs du ministère de la Défense (SNPAD) a pour but de 
défendre les intérêts de tous les personnels de l’ordre administratif : 
Les Administrateurs Civils ; 
Les Attachés d’administration de l’État ; 
Les Secrétaires Administratifs ; 
Les Adjoints Administratifs ; 
Les Conseillers Techniques de Service Social ; 
Les Assistants de Service Social. 
 

Les actions du SNPAD sont indépendantes de tout parti ou groupe politique, religieux ou 
philosophiques. 
 

Le SNPAD adhère à la Confédération FO et à la Fédération Générale des Fonctionnaires (FGF-FO). 
 

Le SNPAD s’appuie sur un maillage couvrant le territoire national : les sections départementales, les 
délégués territoriaux et le bureau national.  

 

 

➢ Instances nationales SNPAD 
 

Le 20 octobre 2020, le Syndicat National des Personnels Administratifs de la Défense Force Ouvrière 
(SNPAD-FO) a pu se réunir en congrès à Arcachon avec le double objectif de renouveler ses instances 
internes et de permettre, aux camarades présents, de définir la ligne politique pour les quatre 
prochaines années. 
 
Le congrès m’a également fait l’honneur de me placer à la tête de ce Syndicat national. 
Le premier objectif est déjà réalisé et vous pouvez visualiser la nouvelle équipe du SNPAD élue au 
congrès. Des visages nouveaux, plus jeunes, mais une volonté renouvelée de continuer le travail 
entrepris. 
 
Les attaques du statut des fonctionnaires seront nombreuses, nous y sommes préparés. L’équipe FO 
SNPAD est prête. 
 
L’ensemble du Bureau national se met à la disposition de nos adhérents et également au service de 
notre fédération. 
 
C’est avec cet état d’esprit que, naturellement, notre congrès à penser notre cahier revendicatif, selon 
nos statuts. Notre résolution reprend ces revendications. 



 
 

 

 

 
 

 


